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Dieu et l'entreprise
Comprendre et gérer les cultures religieuses

Qu on le veuille ou non la religion a fait son entree dans I entreprise
Le multiculturalisme fait émerger des questions qui du fait de I absence
de reglementation précise appellent des reponses complexes
car nécessairement personnalisées
Patrick Banon propose des solutions respectant les libertés individuelles
tout en garantissant la cohesion sociale nécessaire a la performance
collective

Croyance et entreprise :
quel rapport ?
S accrocher a I idee qu il existe une frontiere

etanche entre le monde du travail et les

cultures religieuses sérail une illusion el une

erreur d appréciation des réalités de nos socie

tes qu elles soient d hier ou d aujourd hui

Le monde du travail principalement a travers

I entreprise se trouve désormais en premiere

ligne de cet immense mouvement de reforme

de la laïcité et d intégration des multiples

sensibilités spirituelles qui constituent desor

maîs la societe française et la communauté

europeenne

En France la question de la gestion des

cultures religieuses au sem de I entreprise est

indissociable de I esprit de laïcité

L'homme est religieux

Lhomme est par essence religieux en raison

des trois questions universelles que pose son

existence la naissance la fertilite et la mort

Ces trois étapes inhérentes au parcours d un

etre dun groupe ou dune nation sont au

fondement de la reflexion religieuse

Quelles que soient les options historiques

economiques ou geopohtiques structurant

son S) sterne de pensée et quel que soit le type

d organisation religieuse qu il choisit I homme

veut trouver une réponse logique et surtout

rassurante au passage obligatoire de ces trois

seuils

Maîs perpétuellement tentées de maitriser les

réalités temporelles les structures religieuses

ont parfois tendance a repousser les frontieres

spirituelles provoquant inévitablement des

crispations identitaires

La maitrise de ces cnspations et la prevention

des réflexes d integrisme passent d abord par

une connaissance approfondie de la foi propre

de chacun Ç est a ce prix que le monde du

tra\ ail peut devenir un espace privilégie d apai

sèment et de reconnaissance nécessaire a la

dimension universelle de chaque croyance

L'entreprise
ne peut pas échapper
au phénomène religieux

La véritable question posée est évidemment

celle de la compatibilité des v aleurs religieuses

qui sont personnelles avec les interets de

I entreprise et de façon plus large celle de la

compatibilité des différentes morales avec les

valeurs républicaines

II suffit d enumerer ses différents terrains

d intervention pour realiser que la gestion

des cultures religieuses dans le monde du

travail nest pas anecdotique tenue
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L'entreprise
est le reflet
de la société
et, à ce titre,
elle se doit
de prendre
en compte

tous les aspects
de cette société

vestimentaire, absentéisme pour les fêtes, port

de signes ou de symboles d'appartenance,

respect des lois alimentaires, relations entre les

hommes et les femmes, pratique de la pnère

D'autant que les règles sont différentes pour

chaque religion et que l'on en voit apparaître de

nouvelles aujourd'hui, sans ignorer les sectes

La difficulté a laquelle se trouvent confrontées

les entrepnses est de parvenir à une harmonie

en composant avec l'ensemble de ces singula-

rités Car, et c'est une situation unique dans

l'histoire de notre république et de la laïcité,

c'est d'abord à travers le monde du travail et les

entreprises que l'unité de notre societé pourra

être préservée

L'équilibre difficile entre laïcité, neutralité,

religion dominante et respect des cultures

minoritaires s'illustre de façon évidente dans

le monde du travail, notamment en raison de

la mobilité de plus en plus importante des res-

sortissants européens, de l'immigration extra-

européenne, de l'intégration et parfois de la

naturalisation des nouveaux arnvants Chacun

portant, avec lui, sa culture religieuse et son

droit a la pratiquer, y compris en entreprise

Le travail selon les religions

Réfléchir à une meilleure gestion des cultures

religieuses dans le monde du travail n'implique

certainement pas de tomber dans le piège du

conflit identitaire recherche par certains poli-

tico-religieux plus médiatiques que saints, ou

par quèlques mtégnstes de l'athéisme d'Etat

II s'agit au contraire de chercher a appliquer

avec la plus grande ethique les valeurs qui

nous rassemblent

Le travail apparaît à certains comme une

malédiction Travailler est pour ceux-là un

châtiment perpétuel à subir, en paiement de

la faute commise dans le jardin de la Création

Aspirer à se libérer du travail-punition, comme

on se libere d'un boulet, passe naturellement

par la glorification des loisirs, et l'assimilation

des responsables d'une entreprise a des escla-

vagistes

Dans une perspective différente, le travail n'ap-

paraît pas comme un châtiment, maîs comme

le moyen de son salut Le travail devient

alors un vecteur de rédemption, permettant

à l'homme de se purifier du péché originel

En fait, le travail rédempteur veut replacer

l'homme à sa juste place face à sa divinité

Cerner ces différentes approches permet

de mieux comprendre les attitudes et les

demandes, favorise la recherche de reponses

adéquates

La laïcité
comme point d'équilibre

L'entreprise, reflet dè la société

Si les premieres lois qui ont régi les hommes

étaient des préceptes religieux, le droit euro-

péen reste fondamentalement influence par

les lois bibliques, juives, puis chrétiennes

Religion et droit ont donc des vocations sem-

blables, ll n'est pas étonnant que lorsque leurs

lois se rencontrent, notamment dans l'espace

de l'entreprise, il y ait nsque de duel

L'entrepnse est le reflet de la société et, à ce

titre, elle se doit de prendre en compte tous

les aspects de cette société Elle devrait pouvoir

être un espace neutre pour ses salariés Ce qui

ne signifie pas un espace d'où toute expression

religieuse serait exclue, maîs bien un espace où

la liberte de conscience des salariés serait prise

en compte Maîs comment l'entrepnse pour-

rait-elle repondre aux attentes philosophiques

ou spirituelles de ses salaries, alors qu'elle est

pnse entre deux règles aussi importantes l'une

que l'autre le pnncipe de non-discrimination

à l'embauche, et l'obligation du respect de la

vie privée ?

Si l'obligation de loyaute pèse autant sur

l'employeur que sur le candidat, celui-ci n'a

pourtant pas a fournir spontanément des
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renseignements qui ne lui sont pas deman-

des Rappelons-nous que, lors d'un entretien

d'embauché, les informations demandées ne

peuvent avoir pour finalité que l'appréciation

des aptitudes professionnelles du candidat

Les signes religieux en entreprise

Qui peut décider de la légitimité d'un signe, de

sa dangerosité ou de sa neutralité 7 Qui peut

faire la différence entre un signe acceptable et

un signe inacceptable ?

C'est là que résident les difficultés des légis-

lateurs à définir une loi compatible avec

nos exigences de liberte de conscience et de

non-discrimination, et notre attachement à

un espace public neutre Ce n'est sans doute

pas à un chef de service ou a un responsable

des ressources humaines d'être contraint de

prendre une telle decision

D'autre part, il est évident que le port d'une

croix, d'une barbe, d'un foulard ou d'un voile ne

diminue en nen les capacités professionnelles

d'un salané Néanmoins, le port du voile expnme

deux réalités aussi contradictoires que complé-

mentaires l'auto-exclusion et la discrimination

Le symbole religieux (croix, étoile, poisson,

perle, œil ou main) signale une appartenance

à une communaute de pensée Son effet se

limite a ce signalement Le symbole, inoffensif

au regard de la cohesion sociale de l'entrepnse,

ne devrait en aucun cas poser de difficultés

dans le monde du travail ou d'ailleurs dans

toute sphère de notre société, tant que cette

symbolique n'est pas porteuse elle-même de

la volonte d'exclusion de l'autre

Le voile : un signe particulier

A l'évidence, le voile n'est pas considéré avec

la même intensité que les autres signes et sym-

boles religieux Sans doute parce qu'il crée, ipso

/acte, en effaçant son image, une exclusion de

la femme d'une société où l'homme se retrou-

verait soudain gardien du seul regard autonse

En fait, le port du voile va évidemment à

1'encontre de toutes les valeurs d'égalité entre

l'homme et la femme des démocraties occiden-

tales Ne nous faisons pas d'illusions, l'inégalité

entre l'homme et la femme s'est jadis exprimée

aussi dans d'autres religions, de manière par-

fois moins visible, maîs tout autant tranchée

Avec le port du voile, le monde du travail

est à nouveau sexué, l'homme et la femme se

retrouvent séparés et, par la force des choses, a

nouveau inégaux, autant dans leurs tâches que

dans leur potentiel de carrière II peut sembler

que notre société fasse un bond en arnère dans

le temps.

Aujourd'hui, dans nos entreprises, le port du

voile ne risque-t-il pas de saper l'égalité des

chances, tout en introduisant dans le monde

du travail une dimension sexuée que les

femmes tentent, à juste titre, d'effacer ? La

jurisprudence française s'est donc attachée

davantage à dénoncer une tenue vestimen-

taire qu'un signe religieux Maîs espérer que

le probleme sera résolu au cas par cas est une

utopie, car convenons-en, une femme voilée

peut aussi être la meilleure informaticienne de

son entreprise, un homme portant une kippa

le meilleur gestionnaire et une femme portant

une croix, la commerciale la plus efficace.

Laïcité, synonyme dè neutralité ?

Le concept de laïcité développé au debut du

siècle dernier était déjà sujet a de nombreuses

interprétations

Anticléricaux et antireligieux y voyaient l'ex-

clusion définitive et sans appel du divin, le

cantonnement exclusivement au domaine de

la vie privee II s'agissait en fait d'une vision

autiste a l'essence même d'une pensée reli-

gieuse, inéluctablement créatnce de cultes de

substitution et naturellement de mouvements

politiques de nature intégriste Ceux qui

voyaient dans la République une religion d'Etat

espéraient de la laïcité une philosophie

Le port
d'une croix,
d'une barbe,
d'un foulard
o u d'un vo Ile
ne diminue

en rien
les capacités

professionnelles
d'un salarié
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La culture
religieuse

et le temps
de travail

entretiennent
une relation

étroite

a part entière, une religion sans dieu Cette

lecture erronée de la laïcité et de la religion

omet que la symbolique politique ne suffit pas

a elle seule a combler les vides les plus grands

Déjà, en 1795, un decret repoussait les

cultes aux frontieres de la Republique

-1 exercice d'aucun culte ne peut être

trouble ,

- la Republique n'en salarie aucun ,

- la Republique ne fournit aucun local,

rn pour l'exercice du culte, ni pour le

logement de ses ministres ,

- la loi ne reconnaît aucun ministre du

culte ,

— aucun signe particulier a un culte ne

peut être place dans un lieu public ou

a son exterieur de quelque maniere

que ce soit

La loi de separation de l'Eglise et de l'Etat, en

1905, ne concernait qu'une religion pratique-

ment unique dans le paysage spirituel La laï-

cité s'est construite autour des valeurs chré-

tiennes et non a côte

Les relations entre l'Etat et les religions définis-

sent les nouveaux reperes de notre societe Le

communautansme semble soudain s opposer au

principe republicain d'intégration Le multicultu-

ralisme nsque de donner naissance a une forme

modérée de tribalisme, nournssant contre toute

attente des tensions raciales et confessionnelles,

et naturellement des tendances integnstes

Entreprise
et exigences personnelles

Expression religieuse
et temps dè travail
La culture religieuse et le temps de travail

entretiennent une relation étroite que l'on peut

dater du premier millénaire de notre ere En

effet, a cette epoque, le temps chretien com-

mence a se structurer avec, notamment, I in-

troduction de jours fériés au calendner officiel

La sainteté du repos hebdomadaire est ancrée

dans les âmes des hommes, qu'ils soient

croyants ou athées Souvenons-nous que

lorsque Pompée fit le siege de Jerusalem., il

parvint a construire ses machines de guerre et

a mettre pied sur les remparts en profitant du

septieme jour durant lequel les combattants

judeens refusaient de poursuivre la guerre

Cet episode, qui favorisa la victoire de Pompée,

incita les sages a libéraliser le repos du sep-

tieme jour, et a permettre de travailler et de se

defendre sous certaines conditions

Le debat, vingt-et-un siècles plus tard, reste

toujours aussi present

Le choix du dimanche a permis aux chrétiens

de respecter leur culte Une mesure qui ras-

semble aujourdhui tous les elements d'une

discrimination passive, puisque les non-chré-

tiens se retrouvent obliges de ne pas travailler

le dimanche sans pouvoir I echanger contre un

autre jour de la semaine

Rien n est prévu dans le Code du travail

concernant l'absentéisme lie aux convictions

religieuses Notons simplement que les dispo-

sitions enumerant les fêtes légales ne compor-

tent, en matiere de fêtes religieuses, que des

fêtes chrétiennes

La Cour de cassation a donne son opinion sur

ce sujet, le 16 decembre 1981, en estimant

que l'absence non autorisée d'un salarie pour

participer a la fête de Y Aid el-Kebir ne constitue

pas une faute grave justifiant une privation de

l'indemnité de préavis

Dans la Fonction publique, une circulaire du

24 novembre 2003 rappelle en annexe que les

principales fêtes catholiques et protestantes

sont pnses en compte au titre des fêtes légales,

et donne pour information la liste des princi-

pales fêtes juives, orthodoxes, arméniennes,

musulmanes et bouddhistes La latitude étant

laissée au chef de service d accorder aux agents
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l'autorisation de s'absenter pour participer à une

fête religieuse correspondant à leur confession

Rappelons que les entrepnses pnvées n'ont pas

d'obligation de fermer leurs portes les jours de

fêtes légales, excepté le 1er mai

Les dates chômées pour motif religieux

devraient donc faire l'objet de façon générale

d'une négociation avec les salariés et leurs

représentants pour être précisés dans le règle-

ment intérieur de l'entreprise, et pouvoir être

inscrites dans les contrats de travail.

Pratique religieuse
et restrictions alimentaires

Jusqu'où gérer le respect des lois alimentaires

de certaines religions ? Aucun texte ne vient

reglementer ces « obligations », même si cer-

taines circulaires recommandent d'en tenir

compte, déplaçant alors la responsabilité d'ac-

tion vers les acteurs économiques et sociaux

De fait, les responsables d'entreprise doivent

donc prendre en compte cette réalité la pra-

tique religieuse peut ne pas être interprétée

comme religieuse, maîs plutôt sur le versant

identitaire, parfois plus politique que spmtuel

Quant au jeûne lié notamment au respect

du Ramadan, lui aussi a fait son entrée dans

l'entreprise II est possible que, selon leur pro-

fession, les personnes qui suivent ce précepte

se trouvent dans l'incapacité physique d'ac-

complir convenablement et en toute sécurité

les tâches demandées

Si l'employeur est en droit de sanctionner celui

qui ne se trouve pas volontairement en mesure

de remplir ses obligations, il n'a aucune légi-

timité a le sanctionner si la carence est fondée

sur un motif d'ordre medical De son côté,

le médecin du travail peut, en toute legalité,

accorder, à la perspective d'un jeûne, un conge

de maladie à cette personne, non au motif du

jeûne lui-même, maîs au motif des consé-

quences des pnvations. Le contrat de travail est

donc suspendu pendant la période concernée,

le congé maladie étant alors à la charge de la

collectivite Ne serait-il pas plus juste que les

absences pour motifs religieux, fêtes ou jeunes,

puissent être mscntes au reglement intérieur

d'une entreprise et considérées comme des

jours chômés officiels afin d'être rémunérées ?

Les entreprises communautaires

Le monde du travail risque de s'organiser de

plus en plus régulièrement autour d'entre-

prises ethniques et confessionnelles à majo-

rité juive, chrétienne, orthodoxe, protestante

ou encore musulmane, qui apporteraient à

leurs employés la garantie du respect de leurs

convictions religieuses

Ces entités apportent, du fait de leur dévelop-

pement et de leur accroissement, une réponse

instinctive à des besoins évidents de recon-

naissance :

- besoin de travailler dans un environnement

compatible avec sa propre religion relations

entre l'homme et la femme, tenues vesti-

mentaires, ports de signes et de symboles

religieux ,

- exigence du respect des valeurs morales prô-

nées par sa religion mariage, non-divorce,

refus de l'avortement, pudeur ,

- volonté de pouvoir respecter les prescrip-

tions de sa religion alimentaire, prières,

fêtes religieuses, jeunes, pèlerinages...

Le communautansme apparaît donc pour cer-

tains comme une solution rêvée, à travers la

réalisation de micro-sociétés qui semblent dotées

des qualités et des défauts d'un environnement

spintualisé. Le prosélytisme pourrait ètre inclus

au bilan social de ces entrepnses dont l'activité

est menée au travers d'une philosophie religieuse,

y compris dans des domaines supposés laïques

Nous sommes également face à une autre

tendance jusque là tolérée et qui concerne

l'ensemble des religions et des systèmes de

pensée l'embauche d'employés dont le profil

moral doit correspondre aux valeurs

Le monde
da travail

risque
de s'organiser

de plus en plus
régulièrement

autour
d'entreprises

ethniques
et

confessionnelles
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L'entreprise
constitue
un terrain

dè conquête
privilégié

pour les sectes
totalitaires

religieuses ou philosophiques de I entrepnse,

en excluant - quel que soit leur niveau de res-

ponsabilite - ceux ou celles qui ne repondent

pas aux criteres (relevant pourtant de la vie

privee et non des capacites professionnelles)

Ces entreprises communautanstes ou dites

de « tendance » se situent en contradiction

avec les notions de non-discrimination

L'excès de tolérance cree, ici encore, l'une

des pires intolérances, celle fondée sur le

contrôle de la vie privee Car, en exigeant

une adhésion spirituelle ou philosophique

et des comportements en conformite avec

ses valeurs, y compris dans la sphère extra-

professionnelle, il n'est pas seulement ici

question d'une forme de reglement interieur

moralise, maîs aussi de l'établissement d'une

sorte d'inquisition « moderne », habilitée a

juger de ce qui est bien ou mal, acceptable

ou inacceptable avec pour unique reference

des lois parallèles a la Constitution et au

droit du travail

Liberté
d'expression religieuse
au travail

Entreprise
et mouvements sectaires
L'entreprise n'échappe pas aux mouvements

sectaires Reconnues ou non comme des

religions, les sectes mettent en place un

fonctionnement calque sur les mythologies,

qui ont mené au developpement des diverses

eglises Cette apparente similitude entre sectes

et religions impose que la presence éventuelle

d'adeptes de sectes au sem d'une entrepnse

soit connue

ll reste a pouvoir faire la difference entre

les sectes qui respectent les individus, et ne

constituent pas une menace, et celles, dites

totalitaires, dont la dangerosite est démon-

trée

Ces groupes totalitaires déguises en mouve-

ment philosophiques ou religieux, parfois aussi

a connotation therapeutique, ont en commun

une volonte et une capacite a obtenir de leurs

adeptes une allégeance inconditionnelle, expri-

mée notamment a travers la rupture avec leur

environnement familial et societal

Derrière les mirages spirituels des groupes

sectaires se dissimulent de véritables objectifs

de pouvoir, d'enrichissement et d'exploitation

des adeptes

Le monde de l'entreprise n'a jamais ete a l'abri

des influences sectaires Bien au contraire,

l'entreprise constitue un terrain de conquête

privilégie pour les sectes totalitaires Au nom

de la puissance financiere recherchée, ces

mouvements ne peuvent pas se passer de la

sphère de l'entreprise et de son volet econo-

mique pour survivre et se developper
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La Societe Generale du Nucleaire, filiale d'EDF,
a ete l'une des plus célèbres victimes de ces
mouvements dans les annees quatre-vingt dix

Parmi les cabinets du reseau Eimyys, engages
pour appliquer « sa charte des valeurs » se
trouvait Game ef Intellic Game Ingenierie qui
utilisait les techniques prônées par ROR
Hubbard, fondateur de l'Eglise de scientolo
gie Lantenne Rhône Alpes de l'entreprise avait
confie l'animation de stages de developpement
personnels aux entreprises PV Conseil et Otium,
qui appliquaient elles mêmes la methode Ava-
tar, cree par un responsable de l'Eglise de
Scientologie americaine

ll faudra cinq ans aux syndicats aux salaries et
aux dirigeants d'EDF pour obtenir I interruption
de ces cycles de formation qualifies de « rituels
de type mystico religieux »

Ç est par le biais d organismes de formation,

at conseil et de recrutement que les sectes

démarchent le plus souvent les entreprises,

d'autant que les sommes en jeu sont consi

derables

A travers ces entreprises infiltrées, les sectes

peuvent alors

- developper un pouvoir economique actif ,

- étendre une forme de contrôle occulte maîs

aussi direct sur le fonctionnement de ces

mêmes entreprises ,

— influencer des cadres et des entrepreneurs

qui leur permettront d'acquérir la recon-

naissance et la respectabilité dont elles ont

besoin pour convaincre de nouveaux adeptes

et augmenter leur chiffre d'affaires

Manuela D employee par la societe X, speciali
see dans le reclassement des demandeurs d'em-
ploi s aperçoit qu'un intervenant exterieur, au
demeurant se présentant comme psychologue
non diplôme, s'appuie pour son travail sur la
« methode Silva de contrôle mental » citee dans
le rapport 2001 de la mission interministérielle
de lutte contre les sectes

La jeune femme alerte son employeur par le biais
d'un memorandum confidentiel sur l'aspect
sectaire de ces séminaires de developpement
personnel Deux jours apres elle est licenciée

Finalement, le Conseil des prud hommes de
Nantes, puis la Cour d appel de Rennes ont
donne raison a la jeune femme et condamne la
societe X a lui verser 29000 € de dommages-
intérêts et d'indemnités compensatrices, ainsi
que 10000 € au titre du préjudice moral

Le salarie a donc toute légitimité a s'inquiéter

de derives sectaires survenant dans l'entrepnse

qui I emploie Cependant, il est incontes-

table que I entreprise se trouve pratiquement

impuissante devant un salarie ou un collabo-

rateur dont elle découvre l'appartenance a un

mouvement sectaire Tant que I entreprise ne

peut pas démontrer etre pénalisée par cette

situation, il reste difficile de procéder au licen-

ciement de la personne concernée

Liberté religieuse
et contrat dè travail

Dans le monde du travail, la plus grande dif-

ficulté consiste a reussir a concilier la force

obligatoire d un contrat de travail et la liberte

de culte La Cour de cassation a générale-

ment choisi de privilégier la laïcité du contrat

de travail a la liberte religieuse Maîs alors,

comment faire respecter le principe de non-

discnmmation ?

« Nul ne. peut être lèse dans son travail ou dans

son emploi en raison de ses angines ou de ses

croyances » annonce le préambule de la

Constitution

La liberte de religion, si elle relevé d abord

du for interieur, implique également celle de

manifester sa religion individuellement et en

prive, de maniere collective, en public et dans

le cercle de ceux dont on partage la foi Une

réalité a laquelle les entreprises doivent pou-

voir faire face, de façon démocratique

La Cour
de cassation

a. généralement
choisi

dè privilégier
la laïcité

du contrat
de travail
à la liberté
religieuse
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et neutre, sans pour autant remettre en cause

la cohésion sociale de l'entreprise

Un salarié ne peut demander un traite-

ment de faveur fondé sur ses convictions

religieuses, situation contradictoire avec la

nécessité de ne pas léser une personne dans

son travail en fonction de ses croyances Le

terme qui revient le plus souvent dans le

cadre des relations des cultures religieuses

avec le monde du travail est celui de « conci-

liation » Ce qui signifie simplement que

l'entreprise se trouve désormais seule res-

ponsable du maintien de la concorde et de

l'égalité de ses salariés

La liberté de religion se trouvant en perma-

nence à la frontière d'autres droits indivi-

duels et collectifs fondamentaux, le respect

des majorités et des minorités religieuses se

doit de coexister avec les valeurs sociales

indispensables au fonctionnement d'une

société libre et démocratique, ainsi qu'avec

les obligations économiques et sociales d'une

entreprise.

L'internationalisation du travail et l'abolition

des frontières au sem de la Communauté

européenne sont indissociables de la mondia-

lisation des cultures religieuses et du métissage

culturel et spintuel des ressources humaines

de nos entrepnses

En ces moments où nos sociétés occidentales

sont interrogées par le « renouveau religieux »,

où la France a ouvert à nouveau le débat

sur les notions de liberté et de port du voile

(en l'occurrence cette fois la burqa), le rôle

de l'entreprise est donc extraordmairement

important Elle joue un rôle éminem dans les

processus d'intégration des cultures religieuses

dans notre société tout entière

Une gestion apaisée et équitable des cultures

religieuses et philosophiques aura, souhai-

tons-le, pour conséquence l'avènement d'une

seconde révolution spirituelle celle qui

verra, à travers le travail, la libération des

croyances en même temps que la libération

des croyants »


